
À Beyrouth, des réfugiés dont
nul ne veut
Dans un pays, le Liban, qui fait naufrage, les réfugiés
venus d’Irak et surtout de Syrie voient leur condition
devenir dramatique : 9 sur 10 survivent sous le seuil
d’extrême pauvreté, sans statut (le Liban n’étant pas
signataire  de  la  Convention  de  Genève  sur  les
réfugiés),  et  en  butte  à  des  marques  d’hostilité
croissante. C’est pour permettre aux plus vulnérables
d’entre  eux  d’être  accueillis  en  France  que  vient
d’être  renouvelé  le  dispositif  des  «  couloirs
humanitaires  ».

Vue du camp de réfugiés palestiniens de Chatila, en place
depuis 1948 : l’un des lieux où intervient Soledad André ©

Soledad André pour Défap
 

Après 10 ans de crise, la vie est plus difficile que jamais
pour les Syriens déracinés. L’onde de choc mondiale générée
par la photo du petit Alan Kurdi, 3 ans, retrouvé noyé sur une
plage de Turquie le 2 septembre 2015, a certes provoqué une

https://www.defap.fr/2021/10/25/a-beyrouth-des-refugies-dont-nul-ne-veut/
https://www.defap.fr/2021/10/25/a-beyrouth-des-refugies-dont-nul-ne-veut/


prise de conscience de la nécessité d’éviter les « voyages de
la mort » à travers la Méditerranée ; elle a été notamment à
l’origine  du  projet  des  «  couloirs  humanitaires  »,  né  en
Italie d’une initiative œcuménique avant d’être étendue en
France… Mais qu’en est-il aujourd’hui ?

Depuis 2011, des millions de Syriens ont dû fuir les combats,
soit à travers leur propre pays, soit en tentant d’atteindre
les pays voisins comme la Turquie, le Liban ou la Jordanie. On
estime qu’ils sont environ 5,6 millions répartis aujourd’hui
dans ces trois pays, dont 1,5 million pour le seul Liban,
petit pays de 6 millions d’habitants. En Syrie même, Bachar
al-Assad, après avoir repris le contrôle de la majorité du
territoire, réclame leur retour – ce que la plupart d’entre
eux  redoutent,  craignant  d’être  enrôlés  dans  l’armée  ou
arrêtés  par  les  services  de  renseignement.  Les  autorités
libanaises  ont  officiellement  soutenu  cette  position  et
affirmé que les conditions en Syrie étaient propices à ce
retour, allant à l’encontre de la position du HCR, le Haut-
Commissariat aux Réfugiés de l’Onu.

L’impossible retour en Syrie
Dans un pays en déroute, le Liban, les réfugiés syriens font
ainsi partie des plus fragiles parmi les fragiles. Sans statut
officiel, sans structure pour les accueillir, sans moyen de
subsistance,  ils  se  retrouvent  au  centre  de  tensions
politiques croissantes après avoir fui la guerre dans leur
pays. Il faut dire que le Liban lui-même connaît une crise
considérée comme sans équivalent depuis 1850, selon la Banque
Mondiale : entre la crise du Covid-19, l’explosion du port de
Beyrouth, une crise économico-politique qui a mis en lumière
la corruption de l’ensemble de la classe dirigeante et a fait
basculer les trois-quarts des Libanais dans la pauvreté, la
plupart des habitants du pays survivent aujourd’hui au jour le
jour, entre coupures d’électricité (les centrales n’étant plus
alimentées en hydrocarbures), impossibilité de se procurer des
biens de première nécessité (devenus inaccessibles du fait de



l’inflation, qui a atteint 131,9% au cours des six premiers
mois de 2021) ou d’obtenir de l’essence pour se déplacer ou du
fioul pour leurs générateurs. Près d’un quart des Libanais
vivent même sous le seuil d’extrême pauvreté, avec moins de 2
dollars  par  jour.  Le  PIB  du  Liban  a  chuté  d’environ  55
milliards  de  dollars  en  2018  à  20,5  milliards  de  dollars
prévus en 2021, tandis que le PIB réel par habitant a chuté de
37,1%. Une baisse aussi brutale, note la Banque Mondiale, est
généralement associée à une situation de guerre.

Face à la violence de cette crise, la réponse des autorités
publiques a été molle et inefficace ; la Banque Mondiale elle-
même  souligne  la  toxicité  du  «  consensus  politique  de
préserver un système économique en faillite qui a profité à
quelques-uns  pendant  très  longtemps  ».  En  revanche,  la
question  des  réfugiés  syriens  devient  de  plus  en  plus
facilement  un  exutoire.  Il  leur  a  notamment  été  reproché
d’avoir accès à des aides d’ONG internationales, voire de
constituer une main d’œuvre à bas coût et de faire baisser le
salaire des Libanais – un ressentiment exploité sans vergogne
par  certains  politiques  libanais.  La  crise  sanitaire  a
renforcé ces tensions, certaines municipalités en profitant
pour  mettre  en  place  des  mesures  applicables  aux  seuls
réfugiés  syriens,  comme  des  couvre-feux.  Et  les  discours
politiques  réveillent  parfois  le  spectre  des  «  réfugiés
palestiniens » arrivés entre 1948 et 1967, un épisode qui
avait fortement déstabilisé le Liban.

Comment vivent donc les réfugiés syriens dans un pays qui fait
naufrage ? Près de 9 sur 10, selon les estimations du HCR,
survivent sous le seuil d’extrême pauvreté. Un foyer sur deux
est en insécurité alimentaire et certains en situation de
famine et sans accès aux soins. En outre, ils ne bénéficient
pas  du  statut  de  réfugié  au  Liban,  pays  qui  n’est  pas
signataire de la Convention de Genève de 1951 relative au
statut des réfugiés. Le gouvernement libanais les considère
comme des « personnes temporairement déplacées ». Faute de



solutions durables sur le territoire libanais et à défaut de
pouvoir rentrer en Syrie, un grand nombre de ressortissants
syriens font des demandes d’asile auprès des consulats de pays
membres  de  la  Convention  de  1951.  Mais  obtenir  un  visa
humanitaire est souvent une épreuve hors de portée pour ces
réfugiés,  même  s’ils  remplissent  toutes  les  conditions
requises. C’est précisément là qu’intervient Soledad André,
chargée de mission pour la FEP et présente à Beyrouth en tant
qu’envoyée du Défap, sous statut VSI : elle aide à constituer
les dossiers, et pour cela doit recueillir des témoignages,
reconstituer  comme  des  puzzles  des  parcours  jalonnés  de
violences et de traumatismes ; il lui faut ensuite prévoir les
conditions  d’accueil  des  familles  en  France,  et  les
accompagner dans l’avion jusqu’à Paris… Une tâche qui prend de
plus en plus d’ampleur, et face à laquelle la Fédération des
Églises  évangéliques  italiennes,  l’un  des  partenaires
d’origine du projet, peine à maintenir son engagement. Voilà
pourquoi le Défap a envoyé récemment une autre volontaire au
Liban.


